
RANDONNEE PEDESTRE
EN 7 VALLEES TERNOIS

En parcourant la magnifique vallée         
de l'Authie, frontière naturelle entre         

le Pas-de-Calais et la Somme,               
vous arpenterez les plaines champêtres 

environnantes.

12km–3h
Départ : café « Chez Nathalie » à Labroye

Niveau : moyen

124m

18m

188m
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Retrouvez-nous sur Facebook et Instagram

A HESDIN
21, Place d'Armes 62140 Hesdin
+33 (0)3 21 86 19 19
accueil@7valleesternoistourisme.com

 Hors vacances scolaires :
Du lundi au samedi, de 9h30 à 13h et de 14h30 à 18h
 Vacances scolaires (entre printemps et automne) :
Du lundi au samedi, de 9h30 à 13h et de 14h30 à 18h 
ainsi que les dimanches et jours fériés, de 10h à 13h

A SAINT POL SUR TERNOISE
Place de l’Hôtel de Ville
62130 Saint Pol sur Ternoise
+33 (0)3 21 47 08 08
accueilstpol@7valleesternoistourisme.com

 Du lundi au vendredi, de 10h à 12h et de 14h à 
17h30 ; le samedi, de 10h à 12h

www.7valleesternoistourisme.com

Tous nos sentiers en téléchargement PDF
et au format GPX sur notre site web !

Processions… salées !
Avant la Révolution Française, la Picardie et
l’Artois vivaient sous deux régimes différents.
Le premier relevant de la Couronne, se voyait
prélever des impôts par les services financiers
du Roi. Le second lui, bénéficiait du régime
des provinces annexées et s’administrait seul. Il
avait une certaine autonomie financière et ne
connaissait ni la taille, ni la gabelle.
Forcément, le sel, taxé lourdement d’un côté et
non de l’autre, avait une propension au voyage
discret.
Afin de ménager les Catholiques, Henri IV
avait interdit par décret, de fouiller les fidèles
qui passaient d’Artois en Picardie pour
participer aux processions. Processions qui
rimaient alors avec… provisions de sel et de
tabac, pour rentrer chez soi sans payer de
droits. Les manifestations religieuses ont ainsi
vite pris le nom de « processions salées ». Afin
d’empêcher la fraude, les employés de la
gabelle et la Régie gardaient les frontières et
élevaient des barrières la nuit, sur les ponts. Pas
de quoi décourager les autochtones… ils avaient
trouvé le moyen de tricher sans s’exposer, en
inventant les « chiens voyageurs » !

Le Boisle, capitale de l’osier
Commune annexe à Labroye, Le Boisle abrite
nombre de champs où poussent des tiges
d’osier qui servent à la fabrication de panier et
tout autre objet d’ameublement.
Il demeure une vannerie dans le village, la
vannerie Candas, qui existe depuis plus de
quarante ans.



1. Quitter le parking, suivre la D119 direction Tollent/Auxi-le-Château, tourner à gauche,
passer devant l'église. À l'oratoire, tourner à gauche, suivre le chemin gravillonné sur
1,5km.

2. À l'intersection, prendre à gauche. Continuer sur le chemin gravillonné sur 1,5km,
prendre à droite direction Hauteville Caumont.

3. À la D134 E3, prendre à gauche. Au panneau stop, traverser (prudence) la D928,
prendre le chemin en face sur 100m, tourner à droite dans le sentier de terre. Traverser
une route et continuer tout droit sur le chemin gravillonné puis herbeux.

4. De nouveau sur la route, prendre à droite, continuer sur celle-ci jusque « le Fond-de-
Val ». À la sortie du hameau, obliquer à gauche, emprunter le chemin empierré.

5. Rejoindre le GRP Tour de Canche-Authie au lieu-dit « Côtes de Biencourt », face à la
vallée de l'Authie. Prendre à gauche, suivre le sentier herbeux. Traverser la D928
(prudence). Tourner à droite et après 160m à gauche, pour revenir au point de départ.

Légende

Hébergement

Code de bonne conduite du randonneur
1. Restez sur les chemins et sentiers balisés.
2. Gardez vos chiens en laisse.
3. Respectez les cultures et les animaux, outils de travail 

des agriculteurs.
4. Soyez courtois avec les autres usagers de la nature.
5. Ne jetez rien, emportez vos déchets.
6. Ne faites pas peur en forêt.
7. Observez la faune et la flore sans les toucher.
8. Soyez silencieux et discret.
9. Respectez les équipements d’accueil et de 

signalisation.
10. Signalez toute difficulté majeure rencontrée sur le 

parcours.

N° d’urgence : 112

Départ de 
sentier pédestre


